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BULLETIN DU JOUR 
L'ouverture de la séance de l'Assem

blée a été signalée hier par un nouveau 
tumulte. M. Testelin a demandé la 
parole pour faire une rectification au 
procès-verbal. M. Levert, a-Uil dit, a 
prononcé une parole que nous né pou
vons tolérer : c Nous vous imposerons 
silence un jour. » Je demande que 
M. Levert explique à la tribune IJ 
sens de ses paroles ou nous aviserons 
(Vive agitation) M. Levert a répondu : 
• Hier, en réponse aux attaque» pas
sionnées (à gauche : Justes J; contre 
le gouvernement que j'ai loyalement 
servi, les paroles qui sont insérées au 
Journal officiel sont les seules que j'aie 

ÊrononcéfS. » (Dénégation violentes.) 
I. Testelin s'écrie : Vous avez pu nous 

transporter, mais nous faire peur, ja
mais . I » 

Comme M. Martel remplaçait au fau
teuil M. Buffet, quia assisté à la réunion 
du Centre droil, on a craint un moment 
que ce nouveau cor (Ut t ùt des suites 
fâcheuses. Mais les choses se sont bor
nées à un violent tumulte, auquel a mis 
fin la présence de M. Castellane à la 
tribune. L'honorable membre du centre 
droil a examiné les points généraux du 
projet de loi électorale et a réclamé 
diverses modifications ayant pour but 
la représentation plus large c des inté
rêts. » M. Ledru Rollin est monté à la 
tribune; il refuse à l'Assemblée le droit 
de voter le projet et il se place à ce pro
pos sur le terrain juridique. 

Suivant l'orateur, l'Assemblée n'a pas 
le pouvoir de faire une loi électorale; 
elle n'a que celui d'administrer. Il ne 
veut pas qu'on épureIesutfrage universel, 
car ce serait rétablir des castes. Tout 
est impossible en France, excepté la 
républ-'que, qui ne mérite point les 
les défiances dont elle est l'objet. Le 
citoyen Ledru Rollin adjure l'Assemblée 
de se dissoudre, ce qui permettrait au 
pays de se relever. Eu somme, le dis
cours du € père du suffrage universel » 
a été des plusordinaires. La discussion 
continuera aujourd'hui. 

LETTRE DE VERSAILLES 
Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix) 
Versaillea, 3 j u i n . 

La téance a commencé aujourd 'hui par 
u n incident don t la vivacité a rappelé le 
t imul le d 'hier. M. Testelin est monté à la 
t r i bune pour protester contre l 'omissiou 
dans le compte- rendu officiel des paroles 
prononcées hier par M. Levert . c Nous . 
saurons vous réduire au silence ! » paroles 
relatées par le journal bonapar t i s te la Liberté. 

l • 

M . Levert a répliqué que le compte- rendu 
officiel étai t le seul qu i reproduisi t exac te 
men t ses paroles. La-dessus M. Testelin s'est 
écrié, on ne sait t rop à que l propos : Vous 
pouvez nous faire t ransporter , ma is non 
nous faire peur ! 

Cette bravade puérile et banale a été fort 
applaudie par la gauche et l 'orateur qu i 
l 'avait prononcée a été cha leureusement 
félicité par ses collègues. 

5 heures 1/4. 
Après u n long discours de M. do Castel

l ane , M . Ledru Rollin est monté à la t r i 
b u n e ; je vous ai déjà (ait une fois son por
t ra i t , j e De le recommencerai pas . 

Il a p i i i la parole avec un assez g r a n d 
air et avec une assurance qu i a donné des 
espérances à ses amis . 

Mais bientôt il a fallu reconnaître que 
l 'ancien t r i bun n 'ava i t pu i m p u n é m e n t se 
désintéresser pendan t vingt années de la 
vie poli t ique, et qu ' i l avai t perdu cette 
puissance oratoire que lui reconnaissaient 
autrefois ses plus fougueux adversa i res . 

Aujourd 'hui la voix est faible et ne porte 
plus ; l 'orateur s'arrête presque à chaque 

| phrase, il cherche ses mots et ne les t rouve 
I qu 'avec peine . La droite a eu le grand tort 
I de l ' interrompre trop souvent et au lieu de 

toi nuir.î elle a facilité sa tâche et d iminué 
son e m b a r r a s . 

Le* in ter rupt ions ont eu u n aut re r é su l 
tat , c'est de t iausformer peu à peu cd d is 
cours sur !a loi électorale en apologie de M . 
Ledru -Rol l in . 

Deux de ses assertions ont ob tenu u n 
succès de fou rire, l 'une proclamant que le 
15 mai 18 58 a été une journée préparée 
par les bonapart is tes (parmi eux M. Ledru-
Rol l in .a oublié de citer Louis Blanc,Raspai l 
et Blanqui ) , la seconde c'est que le 13 ju in 
1849 auquel il a été mêlé aura i t eu pour 
effet d 'empêcher Je 2 décembre, et p robab le 
ment aussi de hâter l ' avènement d u socia
l i sme. 

A l 'heure ou je vous écris, M. Ledru* 
Rol l in est encore à la. t r i bune ; M. Gambet ta 
e t ses amis se réjouissent in tér ieurement de 
l'échec de leur coreligionnaire. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
P R É S I D E N C E DE M . B U F F E T 

Séance du mercredi 3 juin 1874. 
Bien avant l 'ouverture de la séance, u n e 

foule considérable envahi t les t r ibunes . 
M. Ledru-Rol l in est paifai tement décidé, 

parai t il, à faire u n discours sur le suffrage 
universel , dont il se proclame le père. 

Sous toutes réserves : M. Thiers doit 
au-si prendre la parole, maisseu lement après 
le marquis d i Castel lane. 

La séance est ouverte à trois heures moins 
v ingt m i n u t e s . 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
lu par M. Francisque Rive , l 'un des secré
taires, est adopté après quelques rectifica
t ions. 

M. Testelin a encore soulevé un incident . 
Ent re autres choses, M. Testeliu a di t que 
le par t i bonapart is te répandai t la calomnie 
et l 'out rage. 

L 'ex t rême gauche applaudi t ces paroles, 
auxque ls l 'honorable M . Levert lépond eu 
par lant avec un profond respect du gouver
nemen t de l 'empereur . 

Ces paioles excilent des m u r m u r e s de 
l 'extrême gauche , et M. Testelin croit u t i le 
de remonter à la t r ibune pour s'écrier : 
t Bonapai listes, vous pouvez nous déporter , 
mais vous ne nous faites pas p r u r l » 

Quelques applaudissements clairsemés ac 
cueil lent ces paroles. 

M . de Cdstelaue demande que l'on régle-

1 men te le suffrage universel pour prévenir les ? par leurs pa t rons , les d imanches et fêtes re 
dangers d e la loi du nombre . 

L 'orateur conteste ht souveraineté des mas
ses et leur droit à la résistance et déclare 
que la souveraineté nationale n'est pas dans 
le nombre révolut ionnaire , mais r éVdedans 
l 'union in t ime du roi et d e l à r a t i o n . 

M. de Castellane ajoute que le projet de 
la commission favorise le t r iomphe d u rad i 
calisme légal . 

M. Ledru-Rol l in déclare qu ' i l rejette en 
bloc le projet, parce que l 'Assemblée actuelle 
n ' a pas qual i té pour faire une loi électorale 
nouvel le . 

L 'orateur ajoute que le projet tend à ré
tabl i r les classes et les castes . 

I l déclare q u e la républ ique es t le seul 
gouvernement possible, et qu 'el le seia î .é-
cessairement conservatrice en Frai>ce, la 
propriété é t an t divisée à l ' infini. 

L 'orateur te rmine <n adjurant PA**rsjbV« 
de se dissoudre , la dissolution étant selon 
lui le prélude" indispensable du relèvement 
du pays . 

La sui te de la discussion est renvoyée à 
d e m a i n . 

La séance est levée a 5 h . 30. 

L o i s u r l e t r a v a i l « l e s e n f a n t s e t 
« l e s f i l l e * m i n e u r e s « l u p l o y c s 
d a n s l ' i n d u s t r i e . 

L 'Assemblée nat ionale a adopté la loi 
don t la teneur suit : 

SECTION P R E M I È R E 
AGE D'ADMISSION. — DURÉE DU TRAVAIL 

A r t . 1 e r Les enfants et les filks m i n e u 
res ne peuvent è t r s employés à un travail 
industr ie l daDs les manufactures , fabiiques, 
us ines , mines , chantier s et ateliers que sous 
les condit ions déterminées par la présente 
loi. 

Ar t . 2 . Les enfants ne pourront être e m 
ployés par des patrons ni êlre admis dans 
les manufactures , us ines , ateliers ou c h a n 
tiers avant l'âge de douze ans révolu*. 

Ils p o u n o n t être toutefois employés à 
Tige de d ix ans révolus daDs les industr ies 
spécialement déterminées par un ièg lement 
d adminis t ra t ion publ ique rendu sur l 'avis 
conforme de la commission supérieure c i -
dessous ins t i tuée . 

Ar t . 3 . Les enfants j u squ ' à l 'âge de douze 
ans révolus ne pourront être assujettis à 
une durée de travail de p lus de six heures 
par jour , divisée par u n repos. 

A partit de douze a**.sT i-U- ne pourront 
êlre employés p lus de dou;;e heures p t r 
jour , divisées par u n repos. 

SECTION II 
TRAVAIL DE NUIT, DES DIMANCHES ET JOURS 

FÉRIÉS. 

Art . 4. Les enfants ne pourront être e m 
ployés à aucun travail de nu i t j u s q u ' à l'âge 
d« seize ans résolus. 

La même inteidiction est appliquée à l 'em
ploi des filles mineures , de seize à vingt-et-
un a n s , mais seulement dans les usines et 
manufac tures . 

Tout travail ent re neuf heures du soir et j 
cinq heures du mat in est considéré comme 
travai l do n u i t . 

Toutefois, en cas de chômage résul tant 
d 'une in terrupt ion accidentelle et J e forci : 

majeure , l ' iuterdiclion ci-dessus pouora è l ie '• 
tempora i rement levée, et pour un délai dé- j 
tei miné , par la commission locale ou Tins- ' 
pecteur ci dessous ins t i tués , sans que l'on 
puisse employer au travail de nu i t des en- i 
faut s âgés da moins de douze ans . 

Ar t . 5. Les enfants âgés de moins de seizs 
a n s et les fillesâgéis de moins de vingt-et-uu 
aus u e p o u n e n t ê t r e employés à aucun travail , 

connus par la loi, même pour rangement de 
l 'atelier. 

Ar t . 6. Néanmoins , dans les usines à feu 
cont inu, les enfants pourront être employés la 
nui t ou les d imanches et jours fériés a u x tra
vaux indispensables . 

Les t ravaux toléréj et le laps de t emps 
pendan t lequel ils devront être exécutés 

oseront déterminés par des règlements d ' ad-
minis t ra l ioa pub l ique . 

Ces t ravaux ne seront dans aucun cas auto
risés que pour des enfants âgés de douze 
ans au moins . 

On devra en outre leur assurer le temps 
et la l iberté nécessaires pour l 'accomplisse
m e n t dps devoirs rel igieux. 

SECTION I I I . TRAVAUX SOUTERRAINS. 
A.>t. ". A net m enfant ne peut être admis 

'•• ••.- l s -;av.n;< .Mjuteriains des mines, 
n i...ïi s .-1 eairiète* avan t l 'âge de douze 
an.: révolus. 

L ' s filles el fimmes ne peuvent être a d 
mises dans ces t r avaux . 

Les condit ions spécial*s du travai l des 
enfan ts de douze à seize ans , dans les gale
ries s o u t e n a n t e s , seront de* terminées par 
des lég lements d 'adminis t ra t ion pub l ique . 

SECTION IV. — INSTRUCTION PRIMAIRE. 
Ar t . 8 . Nul enfant , a y a n t moins de douze 

ans révolus, ne peut être employé par un 
patron q u ' a u i a n t que ses parents ou tu teur 
justifie et qu ' i l fréquente actuel lement une 
école publ ique ou pi ivée . 

Tout enfant admis avant douze ans dans 
un atel ier , devra, j u squ ' à cet âge, suivre les 
classes d 'une école pendant le temps libre J u 
travail . 

Il devra rec voir l ' instruction pendant 
deux heures au moins , si une, école spéciale 
est a t tachée à l 'é tablissement indus t r ie l . 

La fréquentation de l'école sera constatée 
au moyeu d 'une feuille de présente , dressée 
par l ' ins t i tu teur e l remise chaque semaine 
au pat ron. 

Art . 9. Aucun enfant ne pourra , avant 
l 'âge de quinze ans accomplis, être admis à 
travailler p lus do six heures par jour , s'il 
ne justifie pas la production d 'un certificat 
de l ' ins t i tu teur ou de l ' inspecteur primaire, 
visé par le maire .qu ' i l a acquis l ' instruct ion 
primaire é lémentaire . 

Ce certificat sera délivré sur papior libre et 
gra tu i tement . 

SECTION V 
SURVEILLANCE DES ENFANTS. — POLICE 

DES ATELIERS. 

Art . 10. Les maires sont t enus da délivrer 
a u x père, mère ou tu teur , un livret sur le» 
quel sont portés les nom et prénoms de l 'en
fant, la date et le lieu de sa naissance, son 
domicile, le temps pendan t lequel il a suivi 
j 'école. 

Les chefs d ' indus t r ie ou patrons inscriront 
sur le livret la date de l 'entrée d m s l 'atelier 
ou établ issement, et celle de la sort ie. 

Us devront également tenir un registre sur 
lequel seront ment ionnées toutes les indica
t ions insérées au présent article. 

Art . 11 . Les pa t rons ou chefs d ' industr ie 
seront tenus de faire afficher dans chaque 
atelier les dispesit ions de la pré-ente loi et 
les règlements d adminis t ra t ion publ ique 
relatifs à son exécution. 

Art . 12. D.'s re*glemeu'.s d 'adminis t ra t ion 
publ ique dé le rmiue iout les différents genres 
de t i a v a u x présentant des causes de danger 
ou excédant leurs forces, qui seront in terd i t s 
aux enfants dans les ateliers où ils seront 
admis . 

A i t . 13 . Les enfants ne pourront être 
employés dans les fabriques et ateliers indi
qués au tableau officiel d i s établ issements 

insalubres ou dangereux , que sous les con
dit ions spéciales déterminées par u n règle
ment d 'administrat ion p u b l i q u e . 

Cette interdiction sera généralement appli
quée à toutes les opérations où l 'ouvrier est 
exposé à des m a n i p u l a t i o n ou à des é m a 
nat ions préjudiciables à sa s a n t é . 

En a t t endan t la publicat ion de ce règle
m e n t , il est in terdi t d 'employer le» enfants 
âgés de moins de seize ans : 

1° Dans les ateliers où l 'on manipu le des 
matières explosibes et dans ceo.x où l'on fa
br ique des mélanges dé tonnan t s , tels q u e 
poudre , fulminates, e t c . , ou tous au t re s 
éclatant par le choc ou par le contact d ' u n 
corps ent lammé; 

2° Dans les ateliers dest inés à la prépara
t ion, à la distillation ou à la manipula t ion 
de substances corrosives, vénéneuses, et de 
celles qui dégagent des gaz délétères ou e x -
plosibles. 

La môme interdict ion s 'applique aux t ra 
vaux dangereux ou malsa ins , teis que : 

L'aiguisage ou le polissage à sec des o b 
jets en métal et des verres ou cr is taux; 

Le bat tage ou grat tage à sec des plombs 
carbonates dans les fabriques de céruse; 

Le grattage à sec d 'émaux à base d 'oxyde 
de plomb dans les fabriques de verres di t de 
moussel ine; 

L 'étamage au mercure des glaces; . 
La dorure au mercure. 
Ar t . 14. Les ateliers doivent être tenus 

dans un état constant de propreté e l conve
nab lement venti lés. 

Ils doivent présenter toutes les conditions 
de sécurité et de salubrité nécessaires à la 
santé des enfants . 

Dans les usines à moteurs mécaniques , 
les courroies, les engrenages ou tout au t re 
apparei l , dans le cas où il aura été constaté 
qu ' i l s présentent u n e cause de danger,seront 
séparés des ouvriers de telle manière q u e 
l 'approche n ' en soit possible que pour les 
besoins du service. 

Les pu i t s , t rappes et ouvertures de des
cente doivent être clôturés. 

Ar t . 15. Les patrons ou chefs d'établisse
ments doivent , en outre , veiller au maint ien 
des bonnes m œ u r s et à l 'observation de la 
décence publ ique dans leurs ateliers. 

SECTION V I . — INSPECTION. 
Art . 16. Pour assurer l 'exécution de la 

présente loi, il sera nommé quinze inspec
teurs divisionnaires. La nominat ion des i n s 
pecteurs sera faite par la Gouvernement , sur 
u n e liste de présentation dressée par la com
mission supérieure ci-dessous inst i tuée, et 
por tan t trois candidats pour chaque emploi 
disponible . 

Ces inspecteurs seront ré t r ibués par 
l 'E t a t . 

Chaque inspecteur divisionnaire résidera 
et exercera sa surveillance dans l 'une des 
circonscriptions territoriales détermiuées p j r 
uu règlement d 'adminis t ra t ion pub l ique . 

A r t . M. Seront admissibles aux fonctions 
d ' inspecteurs, les candidats qui justifieront 
d u t ir te d ' ingénieur de l 'Eta t ou d 'un d i 
plôme d ' ingénieur civil, ainsi que les élèves 
diplômés de l'école centrale des arts et m a 
nufactures et des écoles des mines . 

Seront également admissibles ceux qu i 
auront déjà rempli , pendant trois ans au 
moins , les fonctions d' inspecteurs du travail 
des enfants ou qu i justifieront avoir dir igé 
ou surveillé pendant cinq années des é t a 
bl issements indust r ie ls occupant cent o u 
vriers au moins . 

Ar t . 1 8 . Les inspecteurs ont entrée dans 
tous les établ issements manufacturiers , a t e 
liers et chant iers . I ls visi tent les enfants ; 
ils peuvent se faire repiéseuter le registre 
prescrit par l 'article 10,les l ivrets, les feuilles 
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RÉCIF DES TRIAG0S 
I . — LA'FOIXB DE TRÉGASTEL. 

< Pauvre Madeleine I dit-il, c'est 
bien là ton œil où se reflétaient tous 
les trésors de ta belle âme, ce sont là 
tes lèvresdont le sourire communiquait 
à ceux qui t'approchaient la joie et le 
bonheur. La bonté avait pris chez toi 
la forme d'une gaieté sans nuage. 
Comme cet air de fête fallait bien ! Tu 
étais la fée qui entretenait dans les 
coeurs un printemps perpétuel ; qui eût 
pu prétendre que le malheur s'atta
cherait un jour à toi? Et maintenant 
je sens en moi les tourments de l'enfer 
ouand j 'y pense. Ah ! ton père a bien 
fait de mourir; il n'a pas été témoin 
d'une infortune qui lui eût fait douter 
de la justice de Dieu. Mais moi, j'ai 
vécu, à moi revient le devoir deramener 
au nombre des vivants celle dont 
l'ombre erre sur la grève. 

«Depuis bientôt dix ans je parcours le 
monde, j'ai interrogé les savants et les 
simples j ' a i étudié les fakir» de l'Inde,les 
sorciers du nouveau monde, je n'ai 
dédaigné aucune superstition; si Je 
1 eusse pu, je serais, que Dieu me le 

pardonne,enlré comme Faust en marché 
avec Salan. Et rien, r ien! Cependant 
la vie s'enluitde cette organisation usée. 
Combien de temps encorerésistera-t-elle 
à l'épreuve ? Qui sait si je ne touche 
pasau but poursuividepuissi longtemps-? 
Espérons encore : mais pourquoi Lan-
glais ne vient-il pas ? On voit bien que... 
Allons, j'allais accuser l'ami irréprocha
ble, celui dont le dévouement ne m'a 
jamais fait défaut, serais-je donc de 
ceux que le malheur pervertit et qui 
éprouvent le besoin d'accuser tout le 
monde de leurs souffrances. > 

M. Dormier se mit à relire les lettres 
qu'il avait prises dans le tiroir et se jeta 
tout habillé sur son lit. Après quelques 
heures de sommeil, il alla à sa fenêtre 
par laquelle pénétrait déjà un soleil 
ardent. Il avait retrouvé son calme et 
son courage, car c'était un de ces hom
mes énergiquement trempés sur lesquels 
un long abattement n'a pas de prise, 
et qui ne se résignent que lorsque 
tous les moyen s d'action sont épuisés. 

Le trot d'un cheval se fit alors enten
dre sur la route et, quelques instants 
«près, il vit descendre à sa porte un 
homme un peu moins âgé que lui dont 
le costume annonçait un bourgeois en 
excursion de campagne, ils se serrèrent 
«ffectueuEement la main. 

« Comment va-t-elle, Dormier ? de
manda le nouveau venu. 

— Il n'y a pas de changement. Mais 
vous-même, docteur, ne l'avez-vous pas 
vue ? 

— Je me suis arrêté avant-hier 6 

côté d'elle jour la faire causer, mais 
sans plus de résultat que par le passé. 

Mes questions restent sans réponse, 
je ne crois pas même qu'elle les con -
prenne, et c'est à peine si e'Ie s'aperçoit 
de ma présence. A vous parler franche
ment, la médecine n'y peut rien, quant 
aux autres voies de guérison, je crois 
que vous les tenterez sans plus de suc
cès. 

— C'est bien possible, répondit M. 
Dormier; cependant, ne vous bâtez pas 
de proclamer qu'il n'y a plus rien à faire, 
parce que l'élude des organes laisse 
votre science au dépourvu. Vous êtes 
un peu, mon cher docteur, disciple de 
Cabanais et de Broussais, à ce titre vous 
ne croyez qu'aux observations matériel
les. Mais dans le cas présent, le mal est 
ailleurs, c'est là qu'il taut l'atteindre.On 
ne tient pas assez compte des forces 
mystérieuses que Dieu a placées en nousl 
on ne comprend pas que les organes 
subissent l'effet de phénomènes psy
chologiques, dont il faut chercher la loi 
ailleurs que dans la circulation du sarg 
et dans le mécanisme des nerfs. F ùd, 
Gassner et beaucoup d'autres l'ont pensé 
avant nous, et c'est pour cela qu'ils ont 
obtenu des résultats que notre raison 
ne peut souvent expliquer. 

Le docteur sourit d'un air incrédule, 
M . Dormier plaida avec chaleur la cause 
de la science que Mesmer, Deslon, les 
li ères Puyfcégur avaient mise à la mode 
à la fin du siècle dernier, el cita à l'ap
pui une foule d'exemples qui ne con
vainquaient par son interlocuteur, puis 

revenant à la folle. 
« Lorsqu'il s'agit d'un cerveau brus

quement dérar gé par une catastrophe 
inattendue, il est beaucoup plus lacile 
d'y ramener la raison que dans les cas 
où le changement s'est opéré peu à peu 
et par transition. La nature nerveuse et 
impressionnable de Madeleine est plus 
que fout autre favorable aux expérien
ces. Cependant, je n'ai pu produire sur 
elle aucune de ces émotions qui, impo 
sant à la sensibilité une direction pro
pice, sont un acheminement presque 
infaillible vers la guérison. 

— A quoi attribuez-vous cette im
puissance? 

— Le mal qu'une violente secousse a 
provoqué, une au're secousse peut l'é
loigner, mais il faut pour cela frapper 
l'imagination, en agissant sur un ordre 
d'idées opposé à celui dans lequel se 
complaît la malade. Vous qui avez ob
servé Madeleine, vous avez pu remar
quer que sa folie présente un contente
ment intime et recueilli ; elle ne souffre 
pap, ses illusions entretiennent dans 
son âme une rêverie qui n'est pas sans 
charme. On ferait en vain appel aux 
émotions gaies pour la guérir, la raison 
ne renailra qu'à la suite d'une commo
tion douloureuse qui provoquera la 
crise; seulement, il est à craindre qu'en 
essayant d'éveiller au sentiment delà 
réalité celte fi agile organisation, on ne 
la brise. 

— Provoquer la douleur est toujours 
chose facile. 

— Pas tant que vous croyez. La sen

sibilité de Madeleine est absoibéep&r 
des impressions en dehors desquelles 
rien n'existe plus pour elle.C'est le point 
vulnérable qu'il faut atteindre. Je ne 
vois guère qu'un moyen, la mettre en 
présence de celui qui a commis le crime. 

— Vous croyez donc pouvoir con
fronter le bourreau avec la victime ? 

— Je l'espère. 
— Promptement? 
— Peut-être. » 
Ils restèrent quelques instants silen

cieux. 
* A propos, reprit M. Langlais, j 'ai 

une nouvelle a vous apprendre. M. de 
la Roncerais arrive incessamment à 
Lannion. 

— Je le sais, répondit M. Dormieren 
montrant un journal qui annonçait que 
la frégate YOrion était en rade de 
Brest. 

— Docteur, ajouta M. Dormier, je 
n'aurai bientôt plus de secrets pour 
vous; vous avez bien droit à ma con
fiance, vous qui m'avez témoigné un 
dévouement si persévérant. 

— En pouvait-il être autrement? 
N'avez-vous pas fait au pauvre chirur
gien de marine une position qui dépasse 
toutes ses espérances? 

— Ne parlons pas de cela, mon obli
geance n'était pas aussi désintéressée 
que vous le pensiez; n'était-ce pas pour 
moi une bonne fortune de trouver un 
ami prêt à servir mes projets sans qu'il 
fût nécessaire de les lui expliquer. » 

(A suivre) Louis COLLAS. 
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